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RÉVISION DU GUIDE DES AIDES : 
RUBRIQUES RELEVANT DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

 
VU    l'avis des Commissions Réunies des 6, 9 et 12 novembre 2009,  
 
VU l'avis de la Commission de la Culture et du Patrimoine du 25 novembre 2009, 
 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

VU    l’avis des Commissions Réunies du 3 décembre 2009,

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 
 Donne son accord pour la mise en œuvre des nouvelles modalités d’intervention en 

faveur de la conservation du patrimoine, du développement culturel et de la lecture 
publique ; 

 
 Valide les rubriques éligibles à une aide départementale dans le Guide des Aides, ainsi 

que celles qui relèveront des Contrats de Territoire de Vie ; 
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 Adopte les fiches annexées au rapport et récapitulant le soutien départemental en 
faveur de projets réalisés par les communes, EPCI ou associations dans les différents 
domaines. 

 
 

 
 
Adopté avec amendement 
 voix contre 
 abstentions 


